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Note verbale datée du 14 juin 1982, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations 

Unies . 

Le Représentant permanent de l'Iraq, président en exercice de l'organisation de la 
Conférence islamique, présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et a l'honneur de lui transmettre le tetie du communiqué publié le 
11 juin 1982 à l'issue d'une réunion d'urgence tenue par.les membres de l'Organisation 
de la Conférence islamique à l'organisation des Nations Unies et consacrée à la question 
de l'agression israélienne contre le Liban. 

Il demande que le texte du communiqué ci-joint soit distribué comme document officiel 
de l'Assemblée générale, 
sécurité. 

au titre du point 34 de la liste préliminaire, et du Conseil de 

x A/37/5O/Rev.l. 
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Commun&& nuhlié le --_- I.- 11 juin 1932 par l'Qr,%anisation -.----- 
de la Conférence islamiaue _---__ _ -A- 

Au nom d'Allah, le Clément, le Ikiséricordieux, 

Les Membres de 1'Or;;anisation de la Conférence islamique ont tenu 
le 11 juin 1982 une réunion d'urgence au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
afin. d'examiner la question de l'agressior- israélienne contre le Liban. Le 
Groupe islamique a entendu des déclarations sur la grave situation régnant au 
Liban et a condamné vigoureusement IsraZl pour son acte d'agression contre la 
souveraineté, l'integrité territoriale et l'indépendance politique du Liban 
qui constitue violation du droit international et de la Charte des Nations Unies, 

Le Groupe islamique a condamné en outre Israël pour avoir tenté, ce qui est 
son but déclaré, dvZliminer le peuple palestinien en tant qu'entité ainsi que 
son seul reprêsentant légitime, l'Organisation de libération de la Palestine. 

Le Groupe islamique a êgalement condamné Isracl pour n'avoir pas respecté 
la résolution 509 (1382) du Conseil de sécurité qui exige quvIsraZl retire 
immédiatement et inconditionnellement toutes ses forces militaires jusqu'aux 
frontières internationalement reconnues du Liban et que toutes les parties 
ae conforment rigoureusement aux dispositions du paragraphe 1 de la 
résolution 503 (1902) D Le Groupe islamique a accueilli favorablement la réponse 
positive du Gouvernement libanair L3 et de l'Organisation de libkation de la 
Palestine. 

Le Groupe islamique a en outre condamné IsraEl pour ses attaques immotivées 
et injustifiées de mecWe,, 0 de la Force intkimaire des TJations Unies au Liban, 
ce qui constitue une violation flagrante des rêsolutions 4.25 (197C) et 426 (1376) 
et des rkolutions pertinentes ultérieures du Conseil de sécurité, 

Le Groupe islamique a demande une fois de plus que soient strictement. respect6es 
10. souverainet6, lvint~pi.tfi territcrinle, l'unjt? et lfind?~~endence y%?litique 
clu Liban, 2 l'i&,C!rieuy de ses frontic'res i.nternR.~j.,.r:rl~~~ent reconnues. 

Le Groupe islamique a étalement exprimé sa solidarité avec le Gouvernement 
et le peuple libanais et appuy6 les efforts des autorités constitutionnelles 
pour rétablir la paix et 17 r= sécurite au Liban ainsi que leur droit de remettre 
en vigueur l'accord dvarmistice de 1949. 
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Le Groupe islamique a exprimé son entière solidarit6 et son appui à l'égard 
de la résistance hérofque des peuples palestinien, libanais et syrien contre 
lvagression israelienne. 

Le Groupe islamique a instznmcnt prié la communautc internationale, notazxnent 
les Etats qui sont en mesure de le faire, de svacquitter de leurs responsabilités 
et de faire pression sur Israël pour l'amener à appliquer sans dêlai la 
r6solution 509 (1912) du Conseil de sécurité. 

Le Groupe islamique a exprimé sa profonde affliction devant les pertes 
tragiques en vies hurfiaines et les dép,âts matériels considérables et a condamné 
Israël pour avoir délib?kément entravé les efforts de secours humanitaire de la 
Croix-Bou:e, du Croissant-r?ouze, de 1'0rcanisation des !.lations Unies et d'autres 
institutions internationales. 

Le Groupe islamique a instannent prié le Conseil de s&urité d'assumer ses 
responsabilités, conformémnt à la Charte des Nations Unies,, et de prendre les 
mesures propres à arrêter lFagression israélienne et assurer la cessation 
simultanéc'des hostilités et le retrait total et inconditionnel d'IsraZ1 au-delà 
des frontières internationalement reconnues du. Liban. 


